
CODE
NUMÉRIQUE

À L’ASL, la citoyenneté numérique est au cœur d’un engagement posit if
et responsable dans son parcours scolaire et dans un monde en

constante évolution.

Je dois avoir l’autorisation des
personnes concernées pour filmer,

prendre des photos ou faire des
enregistrements sonores.

J’utilise mon iPad et mes écouteurs
seulement pour effectuer des tâches

scolaires.

Le cellulaire est interdit à l’école.

J’utilise la technologie de manière
saine et équilibrée.

J’utilise le réseau de l’école et les
applications permises, sans

contournement (pare-feu, « VPN »).

Je respecte les autres dans le monde
virtuel et je me rappelle qu’on laisse

toujours une trace sur le web.

La citoyenneté
numérique à l’ASL


